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ARTICLE UNIQUE

Rédiger ainsi cet article :

« Après le 1° de l’article L. 3133-1 du code du travail, il est inséré un 1° bis ainsi rédigé :

« 1° bis Le 16 janvier ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement d'appel, le groupe parlementaire La France insoumise propose la création d'un 
nouveau jour férié, le 16 janvier.

Le 16 janvier 1982 était publiée une ordonnance relative à la durée du travail et aux congés payés, 
généralisant la 5ème semaine de congés payés.

Cela fait donc 44 ans que les salarié.e.s de France n'ont pas bénéficié de davantage de congés payés.
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Fait inquiétant, le temps de travail progresse en France depuis plus de 20 ans. Les salarié.e.s 
travaillent 62 heures de plus par an aujourd'hui qu'en 2003.

Les congés sont un instrument essentiel de l'émancipation : ils permettent de reposer le corps et 
l'esprit et font reculer la sphère du temps de travail marchandisé.

La France insoumise propose, dans son programme l'Avenir en commun, la généralisation d'une 
sixième semaine de congés payés pour tous les salarié.e.s.

En opposition à la droite qui propose la monétisation de la 5ème semaine de congés payés pour 
mieux justifier par la suite sa suppression mais aussi, très régulièrement, la suppression de jours 
fériés, nous proposons l'instauration d'un jour férié et chômé le 16 janvier.

Cette journée sera l'occasion de réaliser un travail de mémoire sur les conquêtes sociales relatives à 
la réduction du temps de travail (sur la journée, la semaine, l'année, la vie).


